
MESSAGE DU PRÉSIDENT DE L'AIPLF 

C'est avec fierté que je m'adresse aujourd'hui aux lecteurs du Bulletin Amérique en tant 
que Président de l'AIPLF. Cet honneur m'échoit en bonne partie grâce au dynamisme 
dont a fait preuve la Région Amérique, au travail et à l'enthousiasme des sections qui la 
composent et à la vitalité intrinsèque des communautés francophones d'Amérique. Les 
efforts consentis au cours des dernières années pour raffermir les liens entre les 
francophones d'Amérique et la cohésion interne qui en est résultée pour l'organisation 
régionale ont contribué à démontrer la spécificité et l'engagement de la région au sein 
de l'AIPLF. Il convient de poursuivre dans cette voie, car il m'apparaît évident que 
l'AIPLF dans son ensemble gagnera à reposer sur des entités régionales fortes. 

En ce sens, il est intéressant de souligner l'expérience vécue au cours de la dernière 
assemblée régionale Amérique, qui a réuni les trois chargés de mission. Il importe de 
saisir ces occasions de jeter les bases d'une coopération interrégionale pour instaurer 
le dialogue et se donner les moyens de bénéficier, à l'avenir, des expériences et des 
discussions de chaque région. Le travail des régions doit se concevoir à la fois comme 
support et comme source d'inspiration de l'action de l'AIPLF dans son ensemble. La 
mobilisation régionale permettra de renforcer davantage encore l'AIPLF au sein de la 
Francophonie, et ce à un moment fort important du développement de notre assemblée. 

En effet, le travail effectué au cours des dernières années afin de permettre à l'AIPLF 
de se structurer de façon à pouvoir jouer le rôle d'assemblée consultative auprès des 
instances de la francophonie gouvernementale a porté fruit. Le Sommet des chefs 
d'État et de gouvernements des pays ayant le français en partage, réuni à Maurice en 
octobre, a répondu favorablement à la demande que nous lui avions adressée lors de 
l'assemblée de Libreville et a décidé de reconnaître l'AIPLF comme l'assemblée 
consultative de la Francophonie. La réalisation de ce mandat exigera des efforts 
soutenus au cours des prochains mois, efforts auxquels tous seront associés. 

Par ailleurs, il nous faudra poursuivre les actions menées en faveur de la promotion de 
la démocratie et de l'organisation des parlements des nouvelles démocraties pour 
lesquelles, comme parlementaires, nous avons une responsabilité particulière. 
L'expérience des derniers mois, en matière d'observation d'élections et d'appui à 
l'organisation des services documentaires des parlements du Sud notamment, est 
précieuse et servira de référence à l'approfondissement de notre action dans ce 
domaine afin d'assurer le succès des processus de démocratisation. 

Jean-Pierre Saintonge 
Président de l'Assemblée nationale Président de l'AIPLF 

 


